
Tour de France 2026 : mesures exceptionnelles de circulation

À l’occasion du passage de la 11  étape du Tour de France 2026 reliant Vichy à Nevers, le mercrediᵉ
15 juillet 2026, des mesures exceptionnelles de circulation et de stationnement seront mises en
place afin d’assurer la sécurité des coureurs, des spectateurs et de l’ensemble des usagers de la
route.

La circulation de tous les véhicules sera interdite sur l’itinéraire emprunté par la course entre 9 h
et 17 h.

Axes concernés     :  

➢ Départ fictif : RD 6E, RD 906E, RD 174, RD 2209, RD 426
➢ Parcours de la 11  étape Vichy – Neversᵉ  : RD 174, RD 258, RD 258E, RN 209, RD 77, RD 130,

RD 2009, RD 528, RD 779, RD 979A

L’ensemble des routes débouchant sur l’itinéraire sera neutralisé au minimum deux heures avant
le  passage de la caravane publicitaire.  La circulation ne sera rétablie qu’après le passage des
coureurs et du véhicule de gendarmerie annonçant la fin de course.

Le stationnement sera également réglementé     :  

• En  agglomération,  l’arrêt  et  le  stationnement  seront  interdits  le  long  du  parcours  à
compter du mardi 14 juillet à 18 h jusqu’à la réouverture des routes.

• Hors  agglomération,  le  stationnement  restera  autorisé  uniquement  en  dehors  de  la
chaussée et pendant toute la durée de fermeture de l’itinéraire.

Tout véhicule en infraction pourra faire l’objet d’une mise en fourrière immédiate.

Mesure complémentaire     :  

L’échangeur n°31 de l’autoroute A79, situé sur la commune de Chemilly, sera totalement fermé
dans les deux sens de circulation à compter de 9 h et jusqu’à la réouverture de la RD 2009 sur
décision des services de gendarmerie.

Les usagers sont invités à anticiper leurs déplacements et à privilégier les itinéraires alternatifs.
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Les bons réflexes pour profiter du passage du Tour de France en toute sécurité     :  

Avant le passage de la course :

• renseignez-vous sur les horaires de passage et les conditions de circulation ;
• anticipez vos déplacements ;
• évitez les secteurs où la visibilité est réduite, notamment à la sortie des virages.

Pendant l’attente et le passage de la course :
• restez vigilants aux véhicules de l’organisation circulant avant et après la caravane ;
• surveillez en permanence les enfants et tenez-les éloignés de la chaussée ;
• restez  derrière  les  barrières  et  respectez  les  consignes  des  forces  de  l’ordre  et  des

signaleurs ;
• ne traversez pas la route ;
• ne courez pas aux côtés des coureurs ;
• tenez vos animaux en laisse et à distance de la route ;
• réalisez vos photos et vidéos en retrait de la chaussée.

Après le passage de la course :
• respectez les consignes des forces de sécurité ;
• attendez la réouverture officielle des routes avant de circuler ;
• si vous avez consommé de l’alcool, ne prenez pas le volant.
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